
Habitat & Territoires Conseil  : un accompagnement spécialisé au service des acteurs de la ville, de l’habitat et du tertiaire

APPUI-CONSEIL À LA CONSTRUCTION 
DE L’OBSERVATOIRE

•  Assistance à la mise en place ou à la redé! ni-
tion du dispositif d’observation (types de données, 
périodicité...),
•  Choix des champs d’investigation et des indi-
cateurs adaptés (données socio-démographiques, 
foncier, données en stock et en " ux, caractéristi-
ques du parc privé, public, accession à la propriété, 
habitat spéci! que, activité de la construction, com-
mercialisation de logements, loyers et prix, confort 
et surfaces…),
•  Choix d’outils externes ou mise en œuvre d’ap-
plications spéci! ques développées par Habitat & 
Territoires Conseil / Eohs,

HABITAT & TERRITOIRES CONSEIL ET SA FILIALE EOHS VOUS 
PROPOSENT DES MÉTHODES D’ÉLABORATION ET DE SUIVI DE 
VOTRE OBSERVATOIRE. NOTRE INTERVENTION EST MODULABLE 
ET S’ADAPTE À CHAQUE TERRITOIRE POUR RÉPONDRE À VOS 
PRÉOCCUPATIONS

•  Structuration des données,
•  Modalités d’interrogation de l’observatoire,
• Modalités d’échanges avec d’autres applications 
(SIG, ! chiers de la demande…).

ASSISTANCE À LA MISE 
EN ŒUVRE DE PARTENARIATS

•  En fonction des indicateurs retenus pour 
l’observatoire, identi! cation des partenariats à 
nouer : collectivités locales, DRE, DDE, ANAH, CAF, 
organismes HLM, CNAB, FNAIM, notaires, ANPE, 
ASSEDIC, EDF…
•  Formalisation du rôle des acteurs et de 
leur mode de collaboration.

Les observatoires 
de l’habitat
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Retrouvez toute notre actualité sur : www.habitat-territoires.com
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La loi Libertés et Responsabilités Locales d’août 2004 a rendu obligatoire la mise en place 
d’observatoires de l’habitat dans le cadre de l’élaboration de Programmes Locaux de l’Habitat 
(il en est de même lors de l’élaboration de Plans Départementaux de l’Habitat depuis la loi En-
gagement National pour le logement du 13 juillet 2006). Ils doivent permettre « une connais-
sance des tendances des marchés public et privé et porter sur l’analyse de la conjoncture 
du marché immobilier, le suivi de la demande de logement locatif social (avec une attention 
particulière sur les ménages relevant du DALO) et le suivi des évolutions du parc de logements 
locatifs sociaux et privés ».

Outil d’aide à la décision, l’observatoire de l’habitat est un instrument d’objectivation, de dialo-
gue et de construction de consensus. Outil opérationnel, il permet d’évaluer la politique locale 
de l’habitat dé! nie dans le cadre d’un PLH/PDH en la confrontant aux évolutions des marchés 
de l’habitat et de réajuster les objectifs et les moyens d’action. Dispositif partenarial, les diffé-
rents acteurs de l’habitat sont associés à la démarche engagée a! n d’appréhender au mieux 
les évolutions conjoncturelles et apporter leur contribution à la construction des politiques 
locales de l’habitat.
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ILS NOUS 
FONT 

CONFIANCE

LES COLLECTIVITES 
LOCALES :

Le Grand Lyon, 
Saint-Etienne Métropole,

CA Grenoble Alpes 
Métropole,

Communauté de 
Communes Montélimar 

Sesame, 
Grand Roanne 
Agglomération,
Communauté 

d’Agglomération de 
Bastia,

Communauté 
d’Agglomération de 
Bourg-en-Bresse,

Moulins Communauté,
Pierrelatte...

LES SERVICES 
DE L’ETAT :

DDE de l’Ain, 
du Cher,

du Rhône, 
des Vosges...,  

DRE de la Lorraine
…
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SIÈGE SOCIAL 
2, rue Lord Byron - 75008 Paris 

Tél. : 01 40 75 78 40 - Fax : 01 45 62 90 40 

Retrouvez toutes nos implantations régionales 
sur www.habitat-territoires.com 
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APPUI À LA COLLECTE ET À L’EXPLOITATION 
DES DONNÉES 

•  Recueil et véri! cation de la ! abilité des don-
nées,
•  Traitement des données selon les souhaits de 
la collectivité : réalisation de zooms thématiques 
et territoriaux, analyses multicritères et élabora-
tion de typologies (territoires)…
•  Illustrations graphiques et cartographiques.

CONSEIL EN MATIÈRE DE SUIVI / ÉVALUATION 
DES RÉSULTATS

•  Analyse des résultats (écarts entre program-
mations et réalisations, phénomènes constatés, 
mise en perspective avec des tendances territo-
riales ou nationales…),
•  Appui-conseil à la formulation d’actions correctri-
ces.

APPUI-CONSEIL EN MATIÈRE D’ANIMATION 
ET DE COMMUNICATION

•  Elaboration de documents ou supports de 
communication (! ches de synthèse, encarts pour 
lettres ou journaux d’informations locaux...),
•  Animation de séminaires, conférences, collo-
ques autour des résultats de l’observatoire...


